
Direction  de  la  Voirie  et  des  Déplacem e n t s

202 1  DVD  24  Stationne m e n t  de  surface  – nouvelle  tarification

PROJET  DE  DELIBERATION

Expos é  des  mot if s  

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Par  délibéra t ion  2017  DVD  14  en  date  des  30,  31  janvier,  1 er  et  2  février
2017,  vous  avez  approuvé  la  mise  en  œuvre   de  la  municipalisa t ion  du
stationne m e n t  prévu  par  l’article  63  de  la  loi  du  27  janvier  2014  de
modernisa t ion  de  l’action  publique  terri toriale  et  d’affirmation  des
métropoles  (loi  Maptam).  
Cette  délibér a t ion  a  permis  d’instau re r  une  politique  des  déplace m e n t s
plus  efficiente  et  plus  durable ,  en  assuran t  notam m e n t  un  meilleur
contrôle  des  différen ts  usages  de  l’espace  public  et  plus  par ticulière m e n t
celui  du  stationne m e n t  en  voirie.  Comme  il  a  pu  en  être  fait
communica t ion  dans  cette  assemblée ,  nous  avons  pu  mesure r  aujourd’hui
l’impact  positif  de  cette  réforme,  avec  en  particulier  une  augmen t a t ion  du
taux  de  vide  permet t a n t  aux  usager s  de  trouver  une  place  plus
facilement ,  mais  égaleme n t  une  diminution  de  la  fraude  au
stationne m e n t ,  tout  en  stabilisant  le  taux  de  contes t a t ion  par  rappor t  à  la
période  pré- réforme.  

Lors  de  la  séance  du  Conseil  de  Paris  de  novembr e  2019,  vous  avez
approuvé  le  vœu  2016V.499  ,  proposan t  la  tenue  d’Eta ts  Généra ux  du
Stationne m e n t ,  qui  se  sont  déroulés  du  20  octobre  2020  au  15  janvier
2021.  Cette  concer t a t ion  a  porté  sur  l’évolution  du  stationne m e n t  dans
Paris,  tant  sur  les  aspect s  tarification  que  de  sa  place  dans  l’espace
public.  
La  démarch e  de  concer t a t ion  a  été  ouver te  à  tous,  par  le  biais  de  la
plateforme  mise  en  œuvre  sur  idee.Paris .fr  ent re  le  20  octobre  et  le  20
décembr e  et  a  permis  de  recueillir  16500  réponses  au  questionnair e  et
650  contribu tions  libres.  Les  représ e n t a n t s  des  professionnels  et  des
associa tions  ont  été  invités  à  formuler  leurs  proposi tions  au  cours  de  6



ateliers  thémat iques .  Ainsi,  200  personnes  ont  formulé  un  ensemble  de
recomm a n d a t ions  au  cours  des  ateliers  consacré s  à  l’accessibilité  de  la
voirie,  la  logistique  urbaine  et  le  stationne m e n t  de  professionnels ,  l’accès
aux  modes  de  déplacem e n t s  par tagés ,  l’offre  de  stationne m e n t  hors  voirie
et  la  végétalisa t ion  de  l’espace  public.  Enfin,  23  citoyens,  résidan t  à  Paris
et  en  Ile  de  France ,  ont  par ticipé  à  une  conférence  citoyenne  pour
répondre  à  la  question  suivante  :  «  Dans  la  perspec t ive  d’une  diminution
des  places  de  stationne m e n t  dans  les  rues  de  Paris,  comment  doit
s’organise r  le  stationne m e n t  à  Paris  ?  ».

Afin  de  prendre  en  compte  ces  travaux,  la  présen t e  délibéra t ion  vous
propose  d’acte r  un  certain  nombre  de  modifica tions  de  la  grille  tarifaire
appliquée  au  stationne m e n t  de  surface.

Pour  mémoire,  la  voirie  parisienne  propose  une  importan t e  offre  en
stationne m e n t  pour  voitures ,  occupan t  720  km  de  voirie  (144.000  places,
payante s  à  l’exception  d’environ  10.000  places  gratui tes  majori tai re m e n t
dans  les  bois),  mais  égalemen t  un  grand  nombre  d’emplacem e n t s  gratui t s
rése rvés  à  des  catégories  d’usage r s  :  41  000  emplace m e n t s  pour  les
motos  (offre  multipliée  par  5  depuis  2005),  60  000  places  vélos,   4  400
places  PMR,  9  600  aires  de  livraison,  10  000  places  pour  les  trot tine t t e s
partagé e s ,  2  700  places  taxis,  60  stations  de  recharg e s  élect riques ,  etc…

En  parallèle,  à  Paris,   l’offre  en  places  de  stationne m e n t  en  sous- sol  est
conséque n t e ,  environ  5  fois  l’offre  de  surface.  Cette  ressourc e  est
largem e n t  inexploitée ,  au  point  que  des  niveaux  entier s  de  parkings,
déser t és  des  voitures ,  sont  transform é s  petit  à  petit  en  sites  dédiés  à
l’agricul tu r e  urbaine ,  à  la  logistique  urbaine ,  aux  loisirs….  

Conformé m e n t  aux  conclusions  des  Etats  Généraux  du  Stationne m e n t ,  
nous  proposons  aujourd’hui  une  évolution  tarifaire  visant  les  objectifs  
suivants  : 

- optimiser  le  fonctionne m e n t  du  stationne m e n t  pour  permet t r e  la
réduc tion  du  nombre  de  places  en  voirie  d’ici  la  fin  de  manda t u r e .
In  fine,  cette  réduction  du  nombre  de  places  vise  à  perme t t r e
notam m e n t  la  réalisa tion  d’aména g e m e n t s  de  type  rues  aux  écoles
ou  d’aména g e m e n t s  prévus  dans  la  démarch e  embellir  vos
quar tie r s  ainsi  que  la  pérennisa t ion  des  aménag e m e n t s  cyclables
réalisés  pendan t  la  crise  sanitai re  ;  

- réduire  les  pollutions  atmosphé r ique s  et  sonores ,  ainsi  que  les
émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  des  véhicules  circulant  dans  Paris
en  favorisan t  les  véhicules  moins  polluan ts  et  en  développan t  l’offre
en  mobilité  par tagé e  ;



- préserve r  et  garan ti r  l’accès  au  stationne m e n t  en  voirie  aux
personnes  en  ayant  le  plus  besoin,  comme  les  personnes  à  mobilité
réduite ,  les  professionnels ,  les  taxis,  etc.  

La  suppress ion  de  places  en  voirie  va  égaleme n t  perme t t r e  d’élargi r  les
trot toirs  pour  appor t e r  davantag e  de  confort  et  sécuri té  pour  les  piétons ,
et  en  particulier  les  séniors  et  les  personne s  en  situat ion  de  handicap,
végétalise r  l’espace  public,  poursuivre  les  aménag e m e n t s  pour  mieux
intégre r  les  déplace m e n t s  à  vélo,  offrir  des  espaces  suppléme n t a i r e s  pour
les  commerce s .  

Optimi s e r  le  fonc t io n n e m e n t  du  stat io n n e m e n t  en  voirie   

Selon  les  exper t s ,  il  est  nécessai re  de  dispose r  de  20%  de  places  libres
pour  réduire  le  temps  de  reche rche  d’une  place  de  stationne m e n t  à  son
minimum  et  donc  réduire  la  pollution  liée  à  ces  déplacem e n t s .  Pour
atteindre  cet  objectif,  il  convient  de  favorise r  une  rota tion  import an te  des
véhicules  sur  chaque  place.  Aujourd’hui,  avec  100.000  tickets  de
stationne m e n t  quotidiens  pour  144.000  places,  le  nombre  moyen  de
voitures  distinctes  occupan t  une  place  chaque  jour  est  très  faible  :  moins
de  une  voiture  différen te  par  jour  par  place,  soit  en  moyenne  2  voitures
différen t es  par  place  sur  une  période  de  3  jours.  L’améliora t ion  de  la
rota tion  peut  être  atteint e  en  agissan t  sur  la  durée  de  stationne m e n t ,  en
privilégiant  le  stationne m e n t  en  voirie  des  véhicules  nécessai re s ,  et  en
amélioran t  le  contrôle  (18%  des  véhicules  garés  dans  une  voie  n’ont  pas
payé  leur  stationne m e n t ) .

Ainsi,  nous  proposons  les  mesure s  suivante s  en  faveur  de  l’optimisa tion
de  l’usage  des  places  de  stationne m e n t  en  voirie  :

- Augm e n t a t i o n  du  tarif  des  visit e ur s  :  De  nombreus es  places  de
stationne m e n t  sont  disponibles  dans  les  sous- sols  parisiens  pour  les
visiteu rs .  Dans  le  cadre  de  la  diminution  de  l’offre  en  surface,  il  est
nécessai r e  d’encoura g e r  les  visiteurs  à  privilégier  un  stationne m e n t
en  sous- sol  plutôt  qu’en  voirie.  C’est  par  exemple  ce  qui  a  été  fait
par  les  villes  de  Lyon  ou  La  Rochelle.  A Paris,  le  tarif  horaire  des
parcs  de  stationne m e n t  est  variable,  ent re  4  et  6  €  de  l’heure,  avec
un  tarif  en  moyenne  plus  élevé  dans  le  centre .  Nous  proposons  donc
d’augme n t e r  la  tarification  visiteu rs  à  6€  de  l’heure  pour  les  deux
première s  heure s  dans  le  centre  (arrondisse m e n t s  Centre  à  11,  tarif
actuel  4€),  et  4  €  de  l’heure  pour  les  deux  premiè re s  heure s  en
périphé r ie  (arrondisse m e n t s  12  à  20,  tarif  actuel  2.40€).  Le
montan t  du  FPS  est  ajusté  respec t ivem e n t  à  75  €  (52,50  €  si
paieme n t  en  minoré)  et  50  €  (35  €  si  paiemen t  en  minoré)  pour  les



zones  1  et  2.  Cette  mesure  va  aider  au  repor t  du  stationne m e n t
d’une  durée  supérieu r e  à  2  heures  vers  les  parcs  de  stationne m e n t .

- Fin  de  la  gratui t é  du  stat io n n e m e n t  dans  les  bois  :  les
commune s  riveraines  de  Paris  appliquen t  toutes  le  stationne m e n t
payant  sur  les  voiries  limitrophe s ,  y  compris  le  dimanche  pour
Neuilly  et  Saint  Mandé.  La  mise  en  place  du  stationne m e n t  payant
permet t r a  de  supprime r  le  stationne m e n t  de  longue  durée  sur  les
voiries  parisiennes ,  notam m e n t  à  proximité  des  stations  de  métro
(Château  de  Vincennes ,  Sablons,  Pont  de  Neuilly,  porte  Dorée)  et
de  tramway.  Le  tarif  proposé  pour  chacun  des  bois  est  celui
appliqué  pour  les  visiteu rs  des  arrondissem e n t s  périphé r ique s .
Toutefois,  compte  tenu  des  usages  propres  aux  bois  et  de  la  faible
desser t e  de  proximité  en  transpo r t  en  commun,  il  est  proposé  de
mainteni r  la  gratui té  du  stationne m e n t  le  dimanche  et  de  met t re  en
place  un  tarif  adapté  le  samedi  1,6  €  par  heure ,  ou  10  €  pour  6h  de
stationne m e n t .

Réduire  pollut i o n  et  émis s i o n s  de  gaz  à  effe t  de  serre

La  réduc tion  des  différen te s  pollutions  liées  aux  déplace m e n t s  motorisés ,
pollutions  aux  particules  et  oxydes  d’azote,  nuisances  sonores ,  et  la
baisse  des  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  font  l’objet  d’engage m e n t s
forts  de  notre  municipali té,  au  travers  de  nombreus es  actions  encadré es
par  le  plan  Climat ,  comme  la  Zone  à  Faibles  Émissions.  Nous  le  savons
tous,  c’est  la  multiplication  d’actions  et  d’outils  différen t s  qui  perme t  de
diminue r  petit  à  petit  les  sources  de  pollutions  et  de  gaz  à  effet  de  serre.  

- fin  de  la  gratui t é  pour  le  stat io n n e m e n t  des  Deux  Rou e s
Motoris é s  (2RM )

Cette  mesure  répond  à  la  fois  à  des  enjeux  d’optimisa t ion  de  l’espace
public  et  de  réduction  de  la  pollution.  

L’offre  en  stationne m e n t  2RM  a  été  multipliée  par  5  depuis  2005,  avec
aujourd’hui  41.000  emplace m e n t s  rése rvés  aux  2RM,  auxquels  s’ajouten t
les  144.000  places  voitures  sur  lesquelles  les  2RM  peuvent  stationne r
gratui te m e n t .  Depuis  2018  et  le  transfe r t  des  agents  de  la  Préfectu r e  à  la
Ville  de  Paris,  nous  avons  intensifié  la  lutte  contre  le  stationne m e n t  des
2RM  sur  les  trottoirs .  Par  similitude  avec  la  politique  tarifaire  appliquée
aux  voitures ,  camionne t t e s ,  poids  lourds  et  autoca r s ,  nous  mettons
aujourd’hui  en  place  le  stationne m e n t  payant  des  2RM  afin  de  mieux
organise r  l’usage  de  l’espace  public,  de  repor t e r  vers  les  parkings  les



véhicules  se  déplaçan t  rarem e n t  pour  favorise r  la  rota tion  sur  l’espace
public,  et  de  pouvoir  mieux  repére r  les  véhicules  abandonn é s .  Nous
attendons  de  la  fin  de  la  gratui té  un  effet  sur  la  quanti t é  de  2RM  en
circula tion,  et  par  conséque n t  une  baisse  des  pollutions  sonores  et
atmosph é r iqu e s .  

Nous  proposons  que  l’ensemble  des  tarifs  appliqués  aux  voiture s  soit
appliqué  aux  2RM  avec  un  coefficient  de  0,5.  Ainsi,  le  tarif  pour  les  deux
première s  heure s  de  stationne m e n t  sera  de  3€  dans  le  centre  et  2€  en
périphé r ie .  A l’insta r  de  ce  qui  est  proposé  pour  les  véhicules  à  4  roues,
des  tarifs  spéciaux,  comme  les  résiden ts ,  pro  mobile,  pro  soins  à  domicile
notam m e n t ,  seront  calculés  suivant  la  même  règle.  De  même,  les  2  roues
élect rique s  bénéficieron t  de  la  gra tui té .  

L’ensemble  de  ces  mesure s  va  permet t r e  de  libére r  l’espace  public  d’un
ensemble  d’occupa tions  qui  empêchen t  son  bon  fonctionne m e n t .
Concern a n t  le  stationne m e n t ,  les  bénéficiaires  seront  les  personnes  à
mobilité  réduite ,  les  professionnels  et  les  autres  visiteu rs  qui  pourron t
trouver  une  place  plus  facilemen t .  De  la  même  façon,  les  motards
trouveron t  une  place  autorisée  plus  facilement ,  sans  risque r  une
contraven t ion  et  un  enlèvem en t  pour  stationne m e n t  gênan t .  La
suppres sion  de  places  nous  permet t r a  de  récupé re r  des  espaces  pour  les
piétons .

Prés erv er  et  garant ir  l’accè s  au  stat io n n e m e n t  en  voirie  des
perso n n e s  à  mobi l i t é  rédui t e  

Un  disposi tif  dédié  aux  personne s  à  mobilité  réduite  est  instauré ,
permet t a n t  une  déclara t ion  volontaire  validée  du  véhicule  habituelleme n t
utilisé,  dans  le  cadre  d’une  procédu re  dite  de  référence m e n t .  Cette
procédure  facilite,  pour  les  agents  en  charge  du  contrôle,   la
reconnaissance  du  véhicule  d’une  personne  disposan t  d’un  droit  à  gratui té
du  stationne m e n t .  Couplée  à  une  mesure  de  prise  d’un  ticket  HANDI
obtenu  gratui tem e n t   soit  sur  un  horoda te u r  ou  par  téléphonie   mobile
pour  ceux  qui  ne  seraien t  pas  référencés ,  ces  actions  permet t ron t  de
lutter  plus  efficaceme n t  contre  la  fraude.

Compte  tenu  de  l’ensemble  de  ces  élémen ts ,  je  vous  propose  d’approuve r
la  nouvelle  tarification  relative  au  stationne m e n t  sur  la  voie  publique.  

 Je  vous  prie,  Mesda m es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris







202 1  DVD  24- 1  Statio n n e m e n t  de  surfac e  – Dispo s i t i o n s  divers e s

                                                               Le  Cons e i l  de  Paris

Vu  la  loi  n°  2015- 300  du  18  mars  2015  visant  à  faciliter  le  sta tionne m e n t  des  personn e s  en
situa tion  de  handicap  

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L.2333- 87,
L.2512- 14,  R.2512- 1,  D.2512- 2  et  R.2333- 120- 1  à  R.2333- 120- 67  ;

Vu  le  Code  de  la  route  et  notamm e n t  les  articles  L.411- 1  et  R.311- 1,  417- 6  ;

Vu  l’article  63  de  la  loi  du  27  janvier  2014  de  modernisa t ion  de  l'action  publique  terri toriale
et  d'affirma t ion  des  métropoles  (créa tion  du  FPS)  ;

Vu  le  décre t  n°2015- 557  du  20  mai  2015  relatif  à  la  redevanc e  de  stationne m e n t  des
véhicules  sur  voirie  prévue  à  l'ar ticle  L.2333- 87  du  Code  géné ral  des  collectivités
terri toriales  ;

Vu  l’arrê té  du  6  novembr e  2015  fixant  les  carac t é r is t ique s  du  numéro  des  avis  de  paiemen t
et  les  spécifications  techniqu es  mentionné e s  à  l'ar ticle  R.2333- 120- 10  du  Code  généra l  des
collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DVD  14- 1  relative  à  la  municipalisa t ion  du  stationne m e n t  payant
2018  - Mise  en  place  de  la  redevance  de  stationne m e n t  et  forfait  de  post- stationn e m e n t  :
principes  pour  les  véhicules  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DVD  14- 2  relative  à  la  municipalisa t ion  du  stationne m e n t  payant
2018  - Mise  en  place  de  la  redevance  de  stationne m e n t  et  forfait  de  post- stationn e m e n t  :
véhicules  visiteu rs  et  résiden ts  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DVD  14- 3  relative  à  la  municipalisa t ion  du  stationne m e n t  payant
2018  - Mise  en  place  de  la  redevanc e  de  sta tionne m e n t  : véhicules  professionn els  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DVD  46  relative  aux  disposi tions  applicables  au  stationn e m e n t  de
surface  (poids  lourds ,  démén a g e m e n t s ,  autoca r s  et  professionn els  divers)  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DVD  38  relative  aux  mesures  conce rn a n t  le  stationne m e n t  sur  la
voie  publique  et  certains  parcs  de  stationne m e n t  dans  le  cadre  de  la  pandé mie  du
coronavirus  et  du  déconfinem e n t  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  l’arrondisse m e n t  Centr e  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  7e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;



Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Messieur s  David  BELLIARD,  au  nom  de  la  3e  Commission,  et
Paul  SIMONDON,  au  nom  de  la  1ère  Commission,

Délib èr e  :

Article  1  :  La  gratui té  du  stationne m e n t  des  personn e s  en  situa tion  de  handicap  sur  la
bande  de  sta tionne m e n t  est  subordonn é e  :
- Pour  les  résidents  parisiens ,  à  la  prise  d’un  ticket  HANDI  d’une  durée  de  24  heures  obtenu
gratuitem e n t  sur  horodateu r  ou  par  téléphonie   mobile,  ou  à  la  déclara t ion  volontaire
validée  du  véhicule  habituelleme nt  utilisé,  dans  le  cadre  d’une  procédu re  dite  de
référence m e n t .
- Pour  les  autres  usage rs ,  à  la  prise  d’un  ticket  HANDI  gratuit  d’une  durée  de  24  heures  sur
horodateu r  ou  par  téléphonie  mobile.

Article  2  : le  sta tionne m e n t  des  professionn els  mobiles  titulaires  d’un  droit  PRO- M  qui  a  été
rendu  gratuit  pendan t  la  période  Covid,  redeviend r a  payant  à  parti r  du  1 er  octobre  2021.  A
compte r  de  cet te  date,  il  est  étendu  aux  professionnels  de  la  grande  couronne  parisienn e
(dépar t e m e n t s  des  77,  78,  91  et  95).

Article  3  : l’accès  au  droit  de  stationne m e n t  résiden tiel,  prévu  par  la  délibéra t ion  2017  DVD
14- 2  est  limité  à  un  unique  véhicule  par  usager ,  quelle  que  soit  sa  catégorie  ou  le  motif
d’octroi  du  droit.  Ainsi,  un  seul  droit  peut- être  détenu  par  un  usage r  parmi  les  droits  VL
résiden t ,  VL résiden t  véhicule  de  fonction  et  VL résiden t  2  Roues  Motorisés .  Cette  mesure
prend  effet  au  12  juillet  2021.  Le  transfer t  de  droit  (même  date  d’échéanc e)  entre  deux
véhicules  est  gratuit  dans  le  cas  d’une  réduction  du  nombre  de  droits  résiden t s  détenus  par
un  usager ,  et  ne  peut  donner  lieu  à  rembou rs e m e n t  en  cas  de  change m e n t  de  catégorie  de
véhicule.

Article  4  : les  autorisa t ions  d’occupa t ions  temporai r e s  liées  aux  démén a g e m e n t s  qui  ont  été
rendue s  gratuite s ,  deviendron t  payantes  à  par ti r  du  1er  mars  2022.

Article  5  : les  unités  de  stationne m e n t  PASS  Autocars  encore  valides  à  la  date  de  signa tu r e
de  la  présen te  délibéra t ion,  et  ache té es  avant  le  1er  février  2021,  seront  automa tiqu e m e n t
prorogé es  jusqu’au  30  avril  2022.

Article  6  :  Les  articles  des  autres  délibéra t ions  antérieu r es  à  2021,  relatives  au
stationne m e n t  de  surface,  demeure n t  valides  tant  qu’elles  ne  sont  pas  en  contradic tion  avec
les  termes  des  délibéra t ions  24- 1  à  24- 5  de  2021.  Ces  dernières  pour ron t ,  en  tant  que  de
besoin,  être  précisées  par  arrêté .

202 1  DVD  24- 2  Statio n n e m e n t  de  surfac e  – Statio n n e m e n t  des  visit e ur s



                                                               Le  Cons e i l  de  Paris

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L.2333- 87,
L.2512- 14,  R.2512- 1,  D.2512- 2  et  R.2333- 120- 1  à  R.2333- 120- 67  ;

Vu  le  Code  de  la  route  et  notamm e n t  les  articles  L.411- 1  et  R.311- 1,  417- 6  ;

Vu  l’article  63  de  la  loi  du  27  janvier  2014  de  modernisa t ion  de  l'action  publique  terri toriale
et  d'affirma t ion  des  métropoles  (créa tion  du  FPS)  ;

Vu  le  décre t  n°2015- 557  du  20  mai  2015  relatif  à  la  redevanc e  de  stationne m e n t  des
véhicules  sur  voirie  prévue  à  l'ar ticle  L.2333- 87  du  Code  géné ral  des  collectivités
terri toriales  ;

Vu  l’arrê té  du  6  novembr e  2015  fixant  les  carac t é r is t ique s  du  numéro  des  avis  de  paiemen t
et  les  spécifications  techniqu es  mentionné e s  à  l'ar ticle  R.2333- 120- 10  du  Code  généra l  des
collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DVD  14- 1  relative  à  la  municipalisa t ion  du  stationne m e n t  payant
2018  - Mise  en  place  de  la  redevance  de  stationne m e n t  et  forfait  de  post- stationn e m e n t  :
principes  pour  les  véhicules  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DVD  14- 2  relative  à  la  municipalisa t ion  du  stationne m e n t  payant
2018  - Mise  en  place  de  la  redevance  de  stationne m e n t  et  forfait  de  post- stationn e m e n t  :
véhicules  visiteu rs  et  résiden ts  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  l’arrondisse m e n t  Centr e  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  7e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;



Vu l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Messieur s  David  BELLIARD,  au  nom  de  la  3e  Commission,  et
Paul  SIMONDON,  au  nom  de  la  1ère  Commission,

Délib èr e  :

Article  1  : La  redevance  de  stationne m e n t  pour  un  véhicule  de  catégorie  M1,  N1  ou  L à  3
ou  4  roues  au  titre  de  l’article  R.311- 1  du  Code  de  la  route,  est  fixée  comme  suit  :

 La  redevance  de  stationne m e n t  rotatif  de  la  zone  I est  fixée  selon  le  barè me  suivant,
fractionnable  par  tranches  de  15  minutes  (tarif  minimum  15  min  : 1,5  euro  - tarif
maximu m  6  h  : 75  euros).

Zone  I : arrondissemen t  Centre,  5e,  6e,  7e,  8e,  9e,  10e,  11e  arrondisse m e n t s

heu
re

tarif
de  
l'he

¼  
d'heure

tarif  
euros

cumul  
euros  
au  ¼  

1 6

1 1,50 1,50

2 1,50 3,00

3 1,50 4,50

4 1,50 6,00

2 6
5 1,50 7,50
6 1,50 9,00

7 1,50 10,50

8 1,50 12,00

3 12

9 3,00 15,00
10 3,00 18,00

11 3,00 21,00

12 3,00 24,00

4 15

13 3,75 27,75
14 3,75 31,50

15 3,75 35,25

16 3,75 39,00

5 18
17 4,50 43,50
18 4,50 48,00

19 4,50 52,50

20 4,50 57,00

6 18

21 4,50 61,50
22 4,50 66,00

23 4,50 70,50

24 4,50 75,00

 La  redevance  de  stationne m e n t  rotatif  de  la  zone  II  est  fixée  selon  le  barème  suivant,
fractionnable  par  tranch es  de  15  minutes  (tarif  minimu m  15  min  : 1  euros  - tarif
maximum  6  h  : 50  euros).

Zone  II  : 12e,  13e,  14e,  15e,  16e,  17e,  18e,  19e,  20e  arrondisse m e n t s



heu
re

tarif
de  
l'he

¼  
d'heure

tarif  
euros

cumul  
euros  
au  ¼  

1 4

1 1,00 1,00
2 1,00 2,00

3 1,00 3,00

4 1,00 4,00

2 4
5 1,00 5,00
6 1,00 6,00

7 1,00 7,00

8 1,00 8,00

3 8

9 2,00 10,00

10 2,00 12,00

11 2,00 14,00

12 2,00 16,00

4 10

13 2,50 18,50
14 2,50 21,00

15 2,50 23,50

16 2,50 26,00

5 12
17 3,00 29,00
18 3,00 32,00

19 3,00 35,00

20 3,00 38,00

6 12

21 3,00 41,00

22 3,00 44,00

23 3,00 47,00

24 3,00 50,00

Article  2  : Dans  l’article  9  de  la  délibéra t ion  2017  DVD  14- 2,  les  montan t s   FPS1  fixé  à  75
euros,  et  FPS2  fixé  à  50  euros,  remplacen t  les  valeurs  précéde m m e n t  fixées.  Le  reste  de
l’article  demeu r e  inchang é.

Ainsi,  un  FPS  en  zone  I d’un  montan t  de  75  euros  (en  zone  II  d’un  montan t  de  50  euros)
autorise  un  stationne m e n t  d’un  véhicule  de  catégorie  M1,  N1  ou  L à  3  ou  4  roues  au  titre
de  l’article  R.311- 1  du  Code  de  la  route,  d’une  durée  maximale  de  6  h.  

Article  3  : Dans  l’article  10  de  la  délibéra t ion  2017  DVD 14,  les  montant  FPS1  minoré  fixé  à
52,50  euros  et  FPS2  minoré  fixé  à  35  euros  remplacen t   les  valeurs  précéde m m e n t  fixées.  

Le  FPS  pourra  bénéficier  d’un  montan t  minoré  si  le  règlemen t  s’effectue  dans  les  96h
suivants  la  notification  de  l’avis  de  paiement  par  l’ANTAI.

Le  reste  de  l’article  demeur e  inchangé .

Article  4  :  La  date  d’application  des  différentes  dispositions  de  la  présente  délibération  est
fixée  au  1 er  août  2021

Article  5  :  Les  recet te s  correspon d a n t e s  seront  consta t é e s  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de
la  Ville  de  Paris,  au  titre  des  années  2021  et  suivantes .

Article  6  :  Les  articles  des  autre s   délibéra t ions   rela tives  au  stationn e m e n t  des  visiteur s
demeur e n t  valides  tant  qu’elles  ne  sont  pas  en  contradic t ion  avec  les  termes  de  la  présen te
délibéra t ion.



202 1  DVD  24- 3  Statio n n e m e n t  des  Poids  lourds ,  Stat io n n e m e n t  évèn e m e n t i e l  et  
dém é n a g e m e n t s

                                                               Le  Cons e i l  de  Paris

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L.2333- 87,
L.2512- 14,  R.2512- 1,  D.2512- 2  et  R.2333- 120- 1  à  R.2333- 120- 67  ;

Vu  le  Code  de  la  route  et  notamm e n t  les  articles  L.411- 1  et  R.311- 1,  417- 6  ;

Vu  l’article  63  de  la  loi  du  27  janvier  2014  de  modernisa t ion  de  l'action  publique  terri toriale
et  d'affirma t ion  des  métropoles  (créa tion  du  FPS)  ;

Vu  le  décre t  n°2015- 557  du  20  mai  2015  relatif  à  la  redevanc e  de  stationne m e n t  des
véhicules  sur  voirie  prévue  à  l'ar ticle  L.2333- 87  du  Code  géné ral  des  collectivités
terri toriales  ;

Vu  l’arrê té  du  6  novembr e  2015  fixant  les  carac t é r is t ique s  du  numéro  des  avis  de  paiemen t
et  les  spécifications  techniqu es  mentionné e s  à  l'ar ticle  R.2333- 120- 10  du  Code  généra l  des
collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DVD  14- 1  relative  à  la  municipalisa t ion  du  stationne m e n t  payant
2018  – Mise  en  place  de  la  redevance  de  stationn e m e n t  et  forfait  de  post- stationne m e n t  :
principes  pour  les  véhicules  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DVD  14- 2  relative  à  la  municipalisa t ion  du  stationne m e n t  payant
2018  - Mise  en  place  de  la  redevance  de  stationne m e n t  et  forfait  de  post- stationn e m e n t  :
véhicules  visiteu rs  et  résiden ts  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DVD 41  Tarification  des  autorisa t ions  d’occupat ion  temporai r e  de  la
bande  de  stationne m e n t  et  de  l’espace  public  viaire  liées  à  l’évène me n t i el  dans  Paris
intram u ro s

Vu  la  délibéra t ion  2018  DVD  46  relative  aux  disposi tions  applicables  au  stationn e m e n t  de
surface  (poids  lourds ,  démén a g e m e n t s ,  autoca r s  et  professionn els  divers)  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  l’arrondisse m e n t  Centr e  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  7e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;



Vu l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Messieur s  David  BELLIARD,  au  nom  de  la  3e  Commission,  et
Paul  SIMONDON,  au  nom  de  la  1ère  Commission,

Délib èr e  :

Article  1  :  Dans  l’article  2  de  la  délibéra t ion  2018  DVD  41,  les  occupa tions  temporai r e s
liées  à  l’évènem e n t iel  sont  tarifées  tous  les  jours  de  la  semaine,  dimanch e s  et  jours  fériés
compris,  de  0h  à  23h59,  qu’elles  soient  positionné es  sur  bande  de  stationne m e n t  ou  non.

Article  2  :  Dans  les  articles  7,  8  et  9  de  la  délibéra t ion  2018  DVD  46,  les  occupa tions
temporai r e s  liées  aux  démén a g e m e n t s  sont  tarifées,  à  partir  du  1 er  mars  2022,  tous  les
jours  de  la  semaine,  dimanch es  et  jours  fériés  compris,  de  0h  à  23h59  (avec  césure  à  12h
pour  les  demi- journées),  qu’elles  soient  positionné es  sur  bande  de  stationne m e n t  ou  non.

Article  3  : Les  grilles  tarifaires  figurant  à  l’article  2  de  la  délibéra t ion  2018  DVD  46  sont
modifiées  comme  suit  :

 La  redevance  de  stationne m e n t  de  la  zone  I est  fixée  selon  le  barè me  suivant,  fractionnable
par  tranches  de  15  minutes  (tarif  minimum  15  min  : 4,5  euros  - tarif  maximu m  6  h  : 225  
euros).

Zone  I : arrondissemen t  Centre ,  5e,  6e,  7e,  8e,  9e,  10e,  11e  arrondisse m e n t s

heure
tarif de
l'heure
(euros)

¼ d'heure tarif
(euros)

cumul au
¼ d'heure
(euros )

1 18,00 €

1 4,50  € 4,50  €
2 4,50  € 9,00  €
3 4,50  € 13,50  €
4 4,50  € 18,00  €

2 18,00 €

5 4,50  € 22,50  €
6 4,50  € 27,00  €
7 4,50  € 31,50  €
8 4,50  € 36,00  €

3 36,00 €

9 9,00  € 45,00  €
10 9,00  € 54,00  €
11 9,00  € 63,00  €
12 9,00  € 72,00  €

4 45,00 €

13 11,25  € 83,25  €
14 11,25  € 94,50  €
15 11,25  € 105,75  €
16 11,25  € 117,00  €

5 54,00 €

17 13,50  € 130,50  €
18 13,50  € 144,00  €
19 13,50  € 157,50  €
20 13,50  € 171,00  €



6 54,00 €

21 13,50  € 184,50  €
22 13,50  € 198,00  €
23 13,50  € 211,50  €
24 13,50  € 225,00  €

 La  redevance  de  stationne m e n t  de  la  zone  II  est  fixée  selon  le  barème  suivant ,
fractionnable  par  tranch es  de  15  minutes  (tarif  minimu m  15  min  : 1  euros  - tarif
maximum  6  h  : 1 50  euros).

Zone  II  : 12e,  13e,  14e,  15e,  16e,  17e,  18e,  19e,  20e  arrondisse m e n t s

heur e
tarif  de
l'heur e
(euro s )

¼
d'heur e

tarif
(euro s )

cum ul
au  ¼

d'heur e
(euro s  )

1 12,00  €

1 3,00  € 3,00  €
2 3,00  € 6,00  €
3 3,00  € 9,00  €
4 3,00  € 12,00  €

2 12,00  €

5 3,00  € 15,00  €
6 3,00  € 18,00  €
7 3,00  € 21,00  €
8 3,00  € 24,00  €

3 24,00  €

9 6,00  € 30,00  €
10 6,00  € 36,00  €
11 6,00  € 42,00  €
12 6,00  € 48,00  €

4 30,00  €

13 7,50  € 55,50  €
14 7,50  € 63,00  €
15 7,50  € 70,50  €
16 7,50  € 78,00  €

5 36,00  €

17 9,00  € 87,00  €
18 9,00  € 96,00  €
19 9,00  € 105,00  €
20 9,00  € 114,00  €

6 36,00  €

21 9,00  € 123,00  €
22 9,00  € 132,00  €
23 9,00  € 141,00  €
24 9,00  € 150,00  €

Article  4  :  dans  l’article  3  de  la  délibéra t ion  2018  DVD  46,  les  montan t s  FPS1  fixé  à  225
euros,  et  FPS2  fixé  à  150  euros,  remplacen t  les  valeurs  précem m e n t  fixées.  Le  reste  de
l’article  demeur e  inchangé.

Article  5  :  dans  l’article  3  de  la  délibéra t ion  2018  DVD  46,  les  montant  FPS1  minoré  fixé  à
157,50  euros  et  FPS2  fixé  à  105  euros  remplacen t   les  valeurs  précéde m m e n t  fixées.  

Le  FPS  pourra  bénéficier  d’un  montan t  minoré  si  le  règlemen t  s’effectue  dans  les  96h
suivants  la  notification  de  l’avis  de  paiement  par  l’ANTAI

Le  reste  de  l’article  demeur e  inchangé .

Article  6  :  La  date  d’application  des  différentes  dispositions  de  la  présente  délibération,  hors
article  6  de  la  2018  DVD 46,  est  fixée  au  1 er  août  2021.



Article  7  :  Les  recet te s  correspon d a n t e s  seront  consta t é e s  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de
la  Ville  de  Paris,  au  titre  des  années  2021  et  suivantes .

Article  8  :  Les  articles  des  autres  délibéra t ions  relatives  au  stationne m e n t  visées  ci-dessus
demeur e n t  valides  tant  qu’elles  ne  sont  pas  en  contradic t ion  avec  les  termes  de  la  présen te
délibéra t ion.

202 1  DVD  24- 4  Statio n n e m e n t  de  surfac e  – Statio n n e m e n t  des  deux- roue s  
motori s é s

                                                               Le  Cons e i l  de  Paris

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L.2333- 87,
L.2512- 14,
R.2512- 1,  D.2512- 2  et  R.2333- 120- 1  à  R.2333- 120- 67  ;

Vu  le  Code  de  la  route  et  notamm e n t  les  articles  L.411- 1  et  R.311- 1,  417- 6  ;

Vu  l’article  63  de  la  loi  du  27  janvier  2014  de  modernisa t ion  de  l'action  publique  terri toriale
et  d'affirma t ion  des  métropoles  (créa tion  du  FPS)  ;

Vu  le  décre t  n°2015- 557  du  20  mai  2015  relatif  à  la  redevanc e  de  stationne m e n t  des
véhicules  sur  voirie  prévue  à  l'ar ticle  L.2333- 87  du  Code  géné ral  des  collectivités
terri toriales  ;

Vu  l’arrê té  du  6  novembr e  2015  fixant  les  carac t é r is t ique s  du  numéro  des  avis  de  paiemen t
et  les  spécifications  techniqu es  mentionné e s  à  l'ar ticle  R.2333- 120- 10  du  Code  généra l  des
collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DVD  14- 1  relative  à  la  municipalisa t ion  du  stationne m e n t  payant
2018  - Mise  en  place  de  la  redevance  de  stationne m e n t  et  forfait  de  post- stationn e m e n t  :
principes  pour  les  véhicules  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DVD  14- 2  relative  à  la  municipalisa t ion  du  stationne m e n t  payant
2018  - Mise  en  place  de  la  redevance  de  stationne m e n t  et  forfait  de  post- stationn e m e n t  :
véhicules  visiteu rs  et  résiden ts  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DVD  14- 3  relative  à  la  municipalisa t ion  du  stationne m e n t  payant
2018  - Mise  en  place  de  la  redevanc e  de  sta tionne m e n t  : véhicules  professionn els  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  l’arrondisse m e n t  Centr e  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  7e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;



Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Messieur s  David  BELLIARD,  au  nom  de  la  3e  Commission,  et
Paul  SIMONDON,  au  nom  de  la  1ère  Commission,

Délib èr e  :

Article  1  :  Les  véhicules  de  catégorie  L  au  titre  de  l’article  R.311- 1  du  Code  de  la  route,
dotés  d’une  plaque  d’immatr icula t ion,  et  autorisés  à  rouler  sur  voie  publique,  non  visés  par
les  délibéra t ions  2017  DVD  14- 1  et  2017  DVD  24- 2  sont  soumis  à  la  redevance  de
stationne m e n t ,  tant  sur  la  bande  de  sta tionne m e n t  VL,  qu’au  droit  des  places  qui  leur  sont
autorisée s

Article  2  :  les  jours  et  horaire s  de  percep tion  de  la  redevance  de  stationne m e n t  des
véhicules  désignés  à  l’article  1  de  la  présen t e  délibéra t ion  sont  fixés  du  lundi  au  samedi,
hors  jours  fériés,  de  9h  à  20h.

Article  3  :  Sur  la  bande  de  stationne m e n t ,  ces  véhicules  sont  soumis  aux  régimes  de
stationne m e n t  résiden tiel  et  rotatifs  dans  les  mêmes  conditions  que  les  véhicules  légers  tel
que  défini  dans  les  délibéra t ions  2017  DVD 14- 1  et  2017  DVD 24- 2,  à  l’exception  de  la  partie
tarifaire  ci-après .  Dans  ce  cadre,  tous  les  emplace m e n t s  autorisé s  deux  roues  sont  placés
sous  le  régime  de  stationne m e n t  VL du  tronçon  de  voie  auquel  ils  sont  rat tach é s .  Hormis  le
tarif  Visiteur,  accessible  sur  horodate u r ,  la  prise  de  ticket  de  stationn e m e n t  pour  tous  les
tarifs  2RM  est  effectuée  par  téléphonie  ou  application  mobiles.  

Article  4  :  Est  créé  un  droit  résiden t  2RM  fixé  dans  les  mêmes  conditions  d’éligibilité  que
pour  les  véhicules  légers .  Les  tarifs  de  redevanc e  applicables  aux  véhicules  disposan t  d’un
droit  résiden t  2RM,  sont  fixés  d’une  par t  à  hauteu r  de  22,50  euros  pour  l’acquisition  des
droits  pour  un  an  et  à  45  euros  pour  l’acquisi tion  des  droits  pour  3  ans,  et  d’autre  par t  à
0,75  euros  par  période  de  24  heures .  Cette  redevanc e  journaliè re  pourra  être  réglée  par
période  de  1,  2,  3,  4,  5  ou  6  jours  consécu tifs,  c’est  à  dire  jusqu’à  une  semaine  en  incluant  la
gratui té  du  dimanch e .  

Article  5  : Est  créé  un  droit  PRO- Séden tai r e  2RM  fixé  dans  les  mêmes  conditions  d’éligibilité
que  pour  les  véhicules  légers.  Les  tarifs  de  redevanc e  applicables  aux  véhicules  disposan t
d’un  PRO- Séden tai r e  2RM  sont  fixés  d’une  part  à  hauteu r  de  22,50  euros  pour  l’acquisition
des  droits  pour  un  an,  et  d’autre  par t  à  0,75  euros  par  période  de  24  heures .

Article  6  : Est  créé  un  droit  PRO- Mobile  2RM  fixé  dans  les  mêmes  conditions  d’éligibilité  que
pour  les  véhicules  légers .  Les  tarifs  de  redevanc e  applicables  aux  véhicules  disposan t  d’un
droit  PRO- Mobile  2RM,  sont  fixés  d’une  part  à  hauteu r  de  120  euros  pour  l’acquisition  des
droits  pour  un  an,  et  d’aut re  part  à  0,25  euros  par  heure  dans  la  limite  de  7  heures
consécu tives  au  même  emplace m e n t .

Article  7  : Est  créé  un  droit  PRO- Public  2RM  fixé  dans  les  mêmes  conditions  d’éligibilité  que
pour  les  véhicules  légers .  Les  tarifs  de  redevanc e  applicables  aux  véhicules  disposan t  d’un



droit  PRO- Public  2RM,  sont  fixés  à  hauteu r  de  1250  euros  pour  l’acquisition  des  droits  pour
un  an.  Ce  montan t  dispens e  de  la  prise  de  ticket  pendan t  la  période  de  validité.

Article  8  :  Est  créé  un  droit  PRO- Soins  à  domicile  ou  PRO- SAD  2RM  fixé  dans  les  mêmes
conditions  d’éligibilité  que  pour  les  véhicules  légers .  Le  droit  PRO- SAD  2RM,  confère  la
gratui té  du  sta tionn e m e n t  de  surface  à  son  titulaire ,  sous  réserve  de  la  prise  d’un  ticket
gratui t  quotidien  sur  application  de  téléphonie  mobile.

Article  9  :  Est  créé  un  droit  2RM  élect riqu e  gratui t  assor ti  à  la  prise  sur  applicat ions  de
téléphonie  ou  application  mobiles  d’un  ticket  gratui t  de  stationne m e n t  quotidien.

Article  10  :  le  sta tionne m e n t  des  véhicules  mentionné s  à  l’article  1  de  la  présen te
délibéra t ion,  ne  disposan t  pas  de  l’un  des  droits  mentionn és  aux  articles  précéde n t s  de  la
présen te  délibéra t ion,  appliqué  selon  zonage  défini  pour  les  véhicules  légers ,  est  limité  à  6  h
consécu tives  au  même  emplace m e n t .

Article  11  :  Les  tarifs  de  redevanc e  applicables  à  ces  véhicules,  selon  zonage  défini  pour  les
véhicules  légers ,  ne  disposan t  pas  de  l’un  des  droits  mentionn és  aux  articles  précéde n t s  de
la  présen te  délibéra t ion  s’établissen t  comme  suit  :

 La  redevance  de  stationne m e n t  rotatif  de  la  zone  I est  fixée  selon  le  barè me  suivant,  
fractionnable  par  tranches  de  15  minutes  (tarif  minimu m  15  min  : 0,75  euro  - tarif  
maximu m  6  h  : 37,50  euros).

Zone  I : arrondissemen t  Centre,  5e,  6e,  7e,  8e,  9e,  10e,  11e  arrondisse m e n t s

heur e
tarif  de
l'heur e
(euro s )

¼
d'he ur e

tarif
(euro s )

cum ul
au  ¼

d'he ur e
(euro s  )

1 3,00  €

1 0,75  € 0,75  €
2 0,75  € 1,50  €
3 0,75  € 2,25  €
4 0,75  € 3,00  €

2 3,00  €

5 0,75  € 3,75  €
6 0,75  € 4,50  €
7 0,75  € 5,25  €
8 0,75  € 6,00  €

3 6,00  €

9 1,50  € 7,50  €
10 1,50  € 9,00  €
11 1,50  € 10,50  €
12 1,50  € 12,00  €

4 7,50  €

13 1,87  € 13,87  €
14 1,87  € 15,74  €
15 1,88  € 17,62  €
16 1,88  € 19,50  €

5 9,00  €

17 2,25  € 21,75  €
18 2,25  € 24,00  €
19 2,25  € 26,25  €
20 2,25  € 28,50  €

6 9,00  €

21 2,25  € 30,75  €
22 2,25  € 33,00  €
23 2,25  € 35,25  €
24 2,25  € 37,50  €

 La  redevance  de  stationne m e n t  rotatif  de  la  zone  II  est  fixée  selon  le  barème  suivant,
fractionnable  par  tranch es  de  15  minutes   (tarif  minimu m  15  min  : 0,50  euro  - tarif



maximum  6  h  : 25,00  euros).

Zone  II  : 12e,  13e,  14e,  15e,  16e,  17e,  18e,  19e,  20e  arrondisse m e n t s

heur e
tarif  de
l'heur e
(euro s )

¼
d'he ur e

tarif
(euro s )

cum ul
au  ¼

d'he ur e
(euro s  )

1 2,00  €

1 0,50  € 0,50  €
2 0,50  € 1,00  €
3 0,50  € 1,50  €
4 0,50  € 2,00  €

2 2,00  €

5 0,50  € 2,50  €
6 0,50  € 3,00  €
7 0,50  € 3,50  €
8 0,50  € 4,00  €

3 4,00  €

9 1,00  € 5,00  €
10 1,00  € 6,00  €
11 1,00  € 7,00  €
12 1,00  € 8,00  €

4 5,00  €

13 1,25  € 9,25  €
14 1,25  € 10,50  €
15 1,25  € 11,75  €
16 1,25  € 13,00€

5 6,00  €

17 1,50  € 14,50  €
18 1,50  € 16,00  €
19 1,50  € 17,50  €
20 1,50  € 19,00  €

6 6,00  €

21 1,50  € 20,50  €
22 1,50  € 22,00  €
23 1,50  € 23,50  €
24 1,50  € 25,00  €

Article  12  :  Les  montants  des  Forfaits  de  Post- Stationnem e n t  applicables  à  cette  catégorie
de  véhicule,  dans  les  mêmes  conditions  que  les  véhicules  légers  sont  les  suivants  :

• Le  forfait  de  post- stationne m e n t  de  la  zone  I (FPS1)  est  fixé  à  37,50  euros,  diminué
du  montan t  du  dernier  ticket  de  stationne m e n t  acquit té  pour  le  stationne m e n t
consta té .

• Le  forfait  de  post- stationne m e n t  de  la  zone  II  (FPS2)  est  fixé  à  25,00  euros,
diminué  du  montant  du  dernier  ticket  de  stationne m e n t  acquit té  pour  le
stationne m e n t  consta t é .

Article  13  :  Un  FPS  en  zone  I  d’un  montan t  de  37,50  euros  (en  zone  II  de  25,00  euros)
autorise  un  stationn e m e n t  d’un  véhicule  de  catégorie  L  au  titre  de  l’article  R.311- 1  du
Code  de  la  route ,  d’une  durée  maximale  de  6  h.

Passé  ce  délai,  un  autre  FPS  peut  être  apposé

Article  14  :  Le  Forfait  de  Post- Stationne m e n t  (FPS)  pourra  bénéficier  d’un  montant
minoré  si  son  règlemen t  s’effectue  dans  le  délai  prescr i t  sur  l’avis  de  paiemen t  de
l’ANTAI,  à  par ti r  de  la  date  de  notification  de  l’avis  de  paiemen t  FPS.   

Le  FPS  minoré  est  fixé  comme  suit  :

• En  cas  d’absence  de  paieme nt ,  le  forfait  de  post- stationne m e n t  minoré  de  la  zone  I



(FPS1  minoré)  est  fixé  à  26,2 5  euros.  En  cas  de  paieme nt  insuffisant ,  le  forfait  de
post- stationne m e n t  minoré  est  fixé  à  70%  du  FPS1  non  minoré,  diminué  du
dernier  ticket  de  stationne m e n t  acquit té  pour  le  stationne m e n t  consta t é .

• En  cas  d’absence  de  paieme nt ,  le  forfait  de  post- stationne m e n t  minoré  de  la  zone
II  (FPS2  minoré)  est  fixé  à  17,50  euros.  En  cas  de  paiement  insuffisant ,  le  forfait
de  post- stationne m e n t  minoré  est  fixé  à  70%  du  FPS2  non  minoré,  diminué  du
dernier  ticket  de  stationne m e n t  acquit té  pour  le  stationne m e n t  consta t é .

• Les  modalités  de  paiement  du  montant  minoré  sont  précisées  dans  l’avis  de  paiement
adressé  au  propriétai re  du  véhicule  par  l’ANTAI

Article  15  : La  date  d’application  des  différentes  dispositions  de  la  présente  délibération  est
fixée  au  1 er  janvier  2022.

Article  16  :  Les  recet te s  correspo n d a n t e s  seront  consta t ée s  au  budget  de  fonctionne m e n t
de  la  Ville  de  Paris,  au  titre  des  années  2021  et  suivantes .

Article  17  :  Les  articles  des  autre s   délibéra t ions  visées  ci-dessus  relatives  au
stationne m e n t  demeu r e n t  valides  tant  qu’elles  ne  sont  pas  en  contradic tion  avec  les  termes
de  la  présen te  délibéra t ion.

202 1  DVD  24- 5  Statio n n e m e n t  de  surfac e  –  Statio n n e m e n t  dans  les  bois  de
Boulo g n e  (16 ème )  et  de  Vince n n e s  (12 ème )

                                                               Le  Cons e i l  de  Paris

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L.2333- 87,
L.2512- 14,  R.2512- 1,  D.2512- 2  et  R.2333- 120- 1  à  R.2333- 120- 67  ;

Vu  le  Code  de  la  route  et  notamm e n t  les  articles  L.411- 1  et  R.311- 1,  417- 6  ;

Vu  l’article  63  de  la  loi  du  27  janvier  2014  de  modernisa t ion  de  l'action  publique  terri toriale
et  d'affirma t ion  des  métropoles  (créa tion  du  FPS)  ;

Vu  le  décre t  n°2015- 557  du  20  mai  2015  relatif  à  la  redevanc e  de  stationne m e n t  des
véhicules  sur  voirie  prévue  à  l'ar ticle  L.2333- 87  du  Code  géné ral  des  collectivités
terri toriales  ;

Vu  l’arrê té  du  6  novembr e  2015  fixant  les  carac t é r is t ique s  du  numéro  des  avis  de  paiemen t
et  les  spécifications  techniqu es  mentionné e s  à  l'ar ticle  R.2333- 120- 10  du  Code  généra l  des
collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DVD  14- 1  relative  à  la  municipalisa t ion  du  stationne m e n t  payant
2018  - Mise  en  place  de  la  redevance  de  stationne m e n t  et  forfait  de  post- stationn e m e n t  :
principes  pour  les  véhicules  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DVD  14- 2  relative  à  la  municipalisa t ion  du  stationne m e n t  payant
2018  - Mise  en  place  de  la  redevance  de  stationne m e n t  et  forfait  de  post- stationn e m e n t  :
véhicules  visiteu rs  et  résiden ts  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du  XXX juillet  2021  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Messieur s  David  BELLIARD,  au  nom  de  la  3e  Commission,  et
Paul  SIMONDON,  au  nom  de  la  1ère  Commission,

Délibère  :



Article  1  : La  percep t ion  de  la  redevanc e  de  stationne m e n t  a  lieu  du   lundi  au  samedi,  de  9h
à  20h,  dans  les  bois  de  Boulogne  et  Vincenne s,  pour  les  véhicules  de  catégorie  M1,  N1  ou  L
au  titre  de  l’article  R.311- 1  du  Code  de  la  route ,  sur  toutes  les  places  dotées  de  la
signalisa t ion  correspon d a n t e .

Article  2  :  Les  lundis,  mardis,  merc re dis ,  jeudis  et  vendre dis ,  hors  jours  fériés,  les  bois  de
Boulogne  et  Vincennes  sont  soumis  aux  régimes  de  sta tionn e m e n t  visiteur  des
arrondisse m e n t s  auxquels  ils  sont  rat tach és  (16 ème  et  12 ème  arrondiss se m e n t s ) .  

Article  3  : Les  samedis  non  fériés,  la  redevanc e  de  stationne m e n t  applicables  dans  les  bois  de
Boulogne  et  Vincennes  aux  véhicules  de  catégorie s  M1,  N1  ou  L à  3  ou  4  roues  au  titre  de
l’article  R.311- 1  du  Code  de  la  route  est  fixée  selon  le  barème  suivant,  fractionnable  par
tranche s  de  15  minutes   (tarif  minimum  15  min  : 0,40  euro  - tarif  maximum  9  h  : 50  euros).

heur e
tarif  de
l'heur e
(euro s )

¼
d'he ur e

tarif
(euro s )

cum ul
au  ¼

d'he ur e
(euro s  )

1  1,60 €

1 0,40 € 0,40 €
2 0,40 € 0,80 €
3 0,40 € 1,20 €
4 0,40 € 1,60 €

2  1,60 €

5 0,40 € 2,00 €
6 0,40 € 2,40 €
7 0,40 € 2,80 €
8 0,40 € 3,20 €

3  1,60 €

9 0,40 € 3,60 €
10 0,40 € 4,00 €
11 0,40 € 4,40 €
12 0,40 € 4,80 €

4  1,60 €

13 0,40 € 5,20 €
14 0,40 € 5,60 €
15 0,40 € 6,00 €
16 0,40 € 6,40 €

5  1,60 €

17 0,40 € 6,80 €
18 0,40 € 7,20 €
19 0,40 € 7,60 €
20 0,40 € 8,00 €

6  2,00 €

21 0,40 € 8,40 €
22 0,40 € 8,80 €
23 0,40 € 9,20 €
24 0,80 € 10,00 €

7  6,00 €

25 1,50 € 11,50 €
26 1,50 € 13,00 €
27 1,50 € 14,50 €
28 1,50 € 16,00 €

8  10,00 €

29 2,50 € 18,50 €
30 2,50 € 21,00 €
31 2,50 € 23,50 €
32 2,50 € 26,00 €

9  24,00 €

33 6,00 € 32,00 €
34 6,00 € 38,00 €
35 6,00 € 44,00 €
36 6,00 € 50,00 €



Article  4  : 
Les  samedis  non  fériés,  la  redevance  de  stationne m e n t  applicables  dans  les  bois  de  Boulogne
et  Vincennes  aux  véhicules  non  cités  à  l’article  3  est  fixée  selon  le  barème  suivant ,
fractionnable  par  tranch es  de  15  minutes   (tarif  minimu m  15  min  : 0,20  euro  - tarif
maximum  9  h  : 25  euros).

heur e
tarif  de
l'heur e
(euro s )

¼
d'he ur e

tarif
(euro s )

cum ul  au
¼

d'he ur e
(euro s  )

1  0,80 €

1 0,20 € 0,20 €

2 0,20 € 0,40 €

3 0,20 € 0,60 €

4 0,20 € 0,80 €

2  0,80 €

5 0,20 € 1,00 €

6 0,20 € 1,20 €

7 0,20 € 1,40 €

8 0,20 € 1,60 €

3  0,80 €

9 0,20 € 1,80 €

10 0,20 € 2,00 €

11 0,20 € 2,20 €

12 0,20 € 2,40 €

4  0,80 €

13 0,20 € 2,60 €

14 0,20 € 2,80 €

15 0,20 € 3,00 €

16 0,20 € 3,20 €

5  0,80 €

17 0,20 € 3,40 €

18 0,20 € 3,60 €

19 0,20 € 3,80 €

20 0,20 € 4,00 €

6  1,00 €

21 0,20 € 4,20 €

22 0,20 € 4,40 €

23 0,20 € 4,60 €

24 0,40 € 5,00 €

7  3,00 €

25 0,75 € 5,75 €

26 0,75 € 6,50 €

27 0,75 € 7,25 €

28 0,75 € 8,00 €



8  5,00 €

29 1,25 € 9,25 €

30 1,25 € 10,50 €

31 1,25 € 11,75 €

32 1,25 € 13,00 €

9  12,00 €

33 3,00 € 16,00 €

34 3,00 € 19,00 €

35 3,00 € 22,00 €

36 3,00 € 25,00 €

Article  5  : Les  régimes  tarifaires  applicables  aux  FPS  et  minora tion  de  FPS  dans  les  bois  de
Boulogne  et  de  Vincennes  sont  les  mêmes  que  ceux  applicables  dans  les  arrondissem en t s
auxquels  ils  sont  rattachés ,  du  lundi  au  samedi.  

Article  6  :  Le  paiemen t  de  la  redevanc e  de  stationne m e n t  dans  les  bois  de  Boulogne  et
Vincennes  est  effectué  exclusiveme n t  par  téléphonie  ou  applications  mobiles  (applica tion
mobile  ou  serveur  vocal)

Article  7  :  La  date  d’application  des  différentes  dispositions  de  la  présente  délibération  est
fixée  au  1 er  octobre   2021.

Article  8  : Les  rece t t e s  correspo n d a n t e s  seront  consta t ée s  au  budget  de  fonctionne m e n t  de
la  Ville  de  Paris,  au  titre  des  années  2021  et  suivantes .


